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Madame, Monsieur le…..

Mes chers collègues Maires,
Mesdames, Messieurs les membres du Conseil 
municipal et du C.C.A.S.,

Mes chers amis,

Je vous remercie, encore ce soir, d’être si nombreux à 
assister à cette manifestation rituelle et je crois que cette
participation imposante est le reflet de l’importance que 
vous attachez à cette soirée, ainsi que du besoin de nous
retrouver pour partager un moment de fraternité, de 
cohésion et de convivialité.

Il est particulièrement important pour le conseil 
municipal et pour moi-même de vous relater le travail 
effectué tout au long de l’année et surtout dans les 
derniers mois.

Je forme des vœux plus personnels, en particulier pour 
les personnes en difficulté, les malades, celles privées 
d’emploi, en espérant que 2019 soit placée sous le signe
du retour à l’emploi, du rétablissement rapide de la 
prospérité, avec, enfin, une pensée pour toutes les 
victimes d’attentats ou de violence, au cours de l’année 
écoulée.
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A toutes les sangenestoises, les sangenestois et 
l’ensemble des habitantes et des habitants de Saint 
Genix les Villages, j’offre des vœux sincères et 
chaleureux, remplis d’espoir et d’optimisme pour 2019, 
une année historique pour nos trois communes.

N’oublions pas non plus ces enfants, ces femmes, ces 
hommes déplacés et rejetés ensuite.

A quand la paix, même fragile et la fraternité ?

Le slogan 2017 des Maires de France intitulé « Réussir 
la France avec ses communes » exposait au nouveau 
Président de la République les principales 
revendications des Maires et Présidents 
d’intercommunalité.

La dure réalité est une coupe des finances de plus de 13 
milliards d’€ en 5 ans avec la diminution de la D.G.F., 
la suppression de la taxe d’habitation dont la 
compensation à terme reste aléatoire, la quasi 
disparition des emplois aidés qui permettaient pourtant 
de couvrir de réels besoins et de donner une chance 
d’intégration supplémentaire à de nombreux jeunes…

Nous constatons également que le plan pauvreté et la 
plan santé reposent principalement sur l’action des 
collectivités locales qui ont déjà pris leur part dans le 
rétablissement des comptes publics, comme l’indique le 
dernier rapport de la Cour des comptes.
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Voici quelques exemples qui traduisent l’inquiétude des
élus locaux, mais aussi l’impatience des administrés 
pour une meilleure prise en compte des situations 
territoriales et humaines de plus en plus préoccupantes.

Nos communes se doivent d’être au service de l’intérêt 
général : soit « servir le citoyen et agir pour la 
République ». C’est notre mission quotidienne de 
répondre à l’urgence démocratique, de conforter la 
commune, pilier de la cohésion sociale, du service 
public local et de la décentralisation.

Après avoir reçu les 2.000 maires à l’Elysée et écouté 
nos désaccords, le Président a confirmé que la taxe 
d’habitation serait compensée à l’ € prés et qu’un 
nouvel acte de décentralisation serait enclenché.

Il est urgent de renouer le dialogue avec les collectivités
locales à travers une vraie négociation et d’apporter des 
réponses cohérentes à l’ensemble des territoires.

Plus nombreuses seront les compétences dévolues aux 
élus locaux, et ainsi, plus forte sera la présence de l’Etat
sur les territoires, non pas pour contrôler ou ralentir, 
mais pour hâter, non pas pour compliquer, mais pour 
faciliter et simplifier. C’est en s’appuyant sur cet 
échelon né de son histoire que l’Etat préparera l’avenir. 
On ne réussira pas la France sans les communes. 
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Les Maires sont prêts à tendre la main à l’Etat et ouvrir 
grand les mairies pour proposer, innover, construire, 
écouter et croire qu’une nouvelle ère de confiance et de 
sérénité va s’ouvrir. Nous serons plus que jamais des 
facilitateurs entre l’Etat et les administrés. 

L’aménagement du territoire ne se fera pas sans les 
intercommunalités, car, dans leur A.D.N., il y a la 
notion de projet de territoire. Toutefois, il faut qu’il 
repose sur une vision partagée et sur une communauté 
vivante d’acteurs publics et associatifs, pour agir 
ensemble sur nos bassins de vie.

Compte tenu de la diversité de nos territoires, des 
moyens très hétérogènes dévolus aux communes, il 
n’existe pas de solution unique. Notre organisation 
territoriale, même s’il faut élargir les frontières, doit 
tendre vers une communauté calquée sur le bassin de 
vie, au sens large, soit 30 à 50.000 habitants, c’est à dire
une configuration adaptée pour répondre aux enjeux de 
développement  économique, de mobilité, de 
planification de l’urbanisme et de l’habitat, de 
l’organisation du commerce et des services, de la 
gestion des réseaux techniques.
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Les communes doivent demeurer le niveau 
d’organisation privilégié pour les services publics dits 
de proximité (l’école, l’action sociale, les services à la 
personne, la culture…). Ce n’est que par subsidiarité, 
lorsque les communes n’ont pas les moyens d’agir 
seules, que l’intercommunalité doit intervenir. C’est 
ensemble que communes, communautés voire syndicats
doivent bâtir un projet fédérateur pour l’avenir de notre 
territoire, en faisant mieux connaitre aux habitants leurs 
compétences respectives. Cela suppose de se mobiliser 
et d’impliquer toutes les parties prenantes et de 
construire ensemble une gouvernance efficace, 
apportant une plus-value maximale à notre territoire, 
mais il faut avancer encore ensemble dans la réflexion 
et dans l’action.

Je voudrais remercier Robert, Président de la C.C. Val 
Guiers et Gilbert, Président du S.M.A.P.S., ainsi que 
l’ensemble de leurs collaborateurs pour leur implication
dans des projets d’ordre touristique, économique, 
culturel, agricole, dans la prise en charge de la 
compétence petite enfance, enfance et jeunesse.
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San Maurio, grésinoises et grésinois,San genestoises et 
san genestois,

Nous venons d’entamer une nouvelle année sous une 
autre identité : Saint Genix les villages. Je suis, nous 
sommes heureux, avec Daniel et Robert, de vous 
présenter avec toutes les adjointes, les adjoints, le 
conseil d’administration du C.C.A.S. et l’ensemble des 
conseillères et conseillers municipaux issus des trois 
communes déléguées, nos vœux de bonheur, de 
prospérité et surtout de santé.

Il est raisonnable de se réjouir et d’espérer que cette 
nouvelle année soit heureuse et fructueuse pour toutes et
tous et en cas, nous espérons pouvoir y contribuer.

Nous vivons depuis le premier janvier un moment 
historique, alors que nous commençons à écrire les 
premières pages d’une nouvelle histoire territoriale.

Tous ensemble, nous, élus, n’avons pas ménagé nos 
efforts pour construire avec sérieux et complicité ce 
beau projet. Cela n’a pas été toujours simple, sur le plan
technique, juridique et organisationnel.  Mais, nous 
avons fait notre la phrase de Sénèque, le précepteur de 
César «  Ce n’est pas parce que les choses sont 
difficiles que nous n’osons pas, mais, c’est parce que 
nous n’osons pas qu’elles le sont ! ». Alors, nous avons
osé, avec vous et tous ensemble mes chers collègues 
élus.
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Oser, c’est faire preuve de courage, une des qualités 
cardinales des élus et synonyme de prises de risque 
maitrisées, bien sûr, mais c’est aussi et surtout assumer 
ses responsabilités.

Cette entente a été construite pour cette dernière année 
de mandat dans le respect de chacun et l’équilibre. 
Puisse maintenant la sagesse nourrir nos débats futurs !

Mais, rien n’a pu se construire également sans la 
compréhension de nos populations. Il est normal que 
s’expriment des interrogations, voire certaines craintes, 
mais nous n’avons pas ressenti d’opposition irréductible
à notre projet. La population jugera sur pièce, à nous de 
lui prouver qu’elle a eu raison de nous faire confiance. 
Ne la décevons pas.

IL y a quelques jours, vous avez décidé de me confier la
tâche de conduire, encore pour une année et dans 
l’intérêt général, la destinée de la commune nouvelle de 
Saint Genix les Villages !

Je mesure la confiance que vous m’accordez en me 
permettant aujourd’hui de devenir le premier Maire de 
cette nouvelle collectivité.
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Nous avons aussi élu : adjointes et adjoints, 
représentants du Conseil d’administration du C.C.A.S. 
et le 31 janvier prochain, nous formerons les 
commissions et élirons les représentants à diverses 
instances.

Puis viendra très vite, l’élaboration du premier budget, à
la suite des premières réunions des commissions.

A la tête de cette commune nouvelle, je m’engage, mes 
chers collègues, à respecter scrupuleusement l’ensemble
des dispositions contenues dans notre charte qui 
constitue un contrat moral entre nous.

Je n’ai pour objectif que l’intérêt général, dans la 
transparence et l’équilibre et vous pouvez compter sur 
ma disponibilité, en respectant les valeurs humaines que
je n’ai cessées de défendre pour le développement de 
notre territoire, au service de ses habitants.

Vive la commune nouvelle et bon vent à Saint Genix les
Villages !
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Je voudrais maintenant retracer à grands traits les 
travaux accomplis par la collectivité, au cours de 
l’année écoulée. Mais avant, je voudrai me féliciter à 
nouveau devant vous de la parfaite entente et de la 
cohésion qui règne au sein de l’assemblée municipale et
tout d’abord avec mes adjoints.

Je reste également sensible à l’assiduité et à la 
contribution apportée par Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux dans le fonctionnement des 
commissions. 

Remerciements aux personnes extérieures qui 
contribuent à l’activité des commissions extra-
municipales ou thématiques (bulletin, animations, 
accueil des nouveaux arrivants…) ainsi qu’à l’ensemble
des structures intercommunales, pour leur collaboration 
(Communauté de Communes Val Guiers, S.M.A.P.S., 
SICTOM, SIEGA, SIAGA et le syndicat des eaux du 
Thiers).

Je tiens enfin à remercier le « conseil municipal 
jeunes » pour son engagement, tout au long de l’année.

Il va maintenant vous présenter les souhaits que les 
jeunes ont formulés pour cette année.       
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Malgré la diminution des dotations et des subventions,
La Commune a maintenu son effort d’investissement 
dans plusieurs directions.

La route de Côte envers a fait l’objet d’une nouvelle 
tranche de travaux, la place de la glière, de travaux 
d’entretien. Les derniers aménagements à la suite de 
violents orages ont été réalisés.

L’accessibilité de l’Hôtel de Ville est en cours de 
réalisation. La sécurisation des écoles a été menée à 
bien. Avec la C.C. Val Guiers, des box à vélos 
sécurisés, collectif et individuel, avec possibilité de 
recharge électrique, ont été installés place du pont.

D’importants travaux seront réalisés par les syndicats 
intercommunaux. Le SIEGA va réaliser la mise en 
séparatif du réseau d’assainissement, afin de continuer à
éliminer les eaux parasites. Le syndicat des eaux du 
Thiers profitera de ce chantier pour reprendre des 
canalisations vétustes et éliminer des branchements en 
plomb. Le SICTOM, outre la rénovation de la 
déchèterie, va compléter l’équipement de conteneurs sur
la rue du Rhône et la rue du collège.

Tous ces travaux seront regroupés au cours du premier 
semestre afin de limiter dans le temps l’inévitable gêne 
à la circulation.
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La procédure de révision du P.L.U. suit son cours, avec 
la tenue d’une seconde réunion publique, avant la fin du
trimestre. Les divers bulletins municipaux rendent 
compte de sa progression. Le diagnostic s’est achevé 
par la première réunion publique et un panneau 
d’exposition a été installé en Mairie. Ensuite, la 
commission compétente a examiné le Plan 
d’Aménagement et de Développement Durable 
(P.A.D.D.) qui définit les orientations générales de la 
Commune, en la matière. Ce document sera examiné 
par l’ensemble du conseil municipal du 31 janvier.
Suivront ensuite les premières esquisses du zonage et du
règlement, ainsi que les orientations d’aménagement et 
de programmation.

La Maison de Service au Public (M.S.A.P.) a été 
récemment ouverte à Pont-de-Beauvoisin et Saint Genix
sur Guiers, sous l’égide de la Communauté de 
Communes.

Vous y trouverez une présence humaine qui vous 
guidera dans vos démarches administratives 
informatisées.

Le projet intergénérationnel «Raconte-moi une histoire»
est porté par l’association Pari Solidarité, en partenariat 
avec le C.C.A.S. et la Résidence Autonomie des 
Terrasses, le service jeunesse de la Communauté de 
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Communes et concerne tout le territoire de Val Guiers 
en lien avec RESA. 
L’objectif principal de cette action est de favoriser, sur 
l’ensemble du territoire, la consolidation du lien social, 
par le partage et l’ouverture aux autres, en provoquant 
des rencontres thématiques entre les 3 populations que 
sont les jeunes, les personnes isolées et les séniors.

Le cinéma projette pour vous 3 à 4 films par semaine. Il
est équipé du son DOLBY et depuis l’année dernière, 
d’un ascenseur pour les personnes à mobilité réduite et 
d’un dispositif d’accessibilité sensorielle permettant 
pour les malentendants l’amplification sonore 
individuelle et pour les malvoyants l’audiodescription.

Je voudrais maintenant remercier chaleureusement les 
Présidents et bénévoles de nos associations sportives, 
culturelles, à vocation sociale ainsi que le Comité des 
Fêtes pour leurs animations tout au long de l’année. 
Depuis fort longtemps, vous vous positionnez comme 
des partenaires de la collectivité, en assurant toutes ces 
activités sur l’ensemble du territoire. Vous vous 
investissez au quotidien avec dévouement et 
désintéressement, en intégrant les nouveaux arrivants et 
en créant du lien social.
Merci également aux organisateurs du forum qui 
rencontre chaque année un succès fou, alternativement 
organisé à Aoste et Saint Genix. Toutes les familles ont 
pu ainsi recueillir des informations utiles et effectuer 
des choix en parcourant l’ensemble des stands.
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Je voudrais remercier Corinne Deplante, directrice de 
l’école élémentaire, Patrice Lapierre, directeur de 
l’école maternelle, qui a retrouvé ses quatre classes et 
Jean Michel Bergeret, directeur de l’école Jeanne d’Arc 
ainsi que l’ensemble des enseignants pour l’excellent 
travail fourni et leur patience admirable.

Remerciements à Geneviève Moine, principale du 
collège, ses collaborateurs et l’ensemble du corps 
enseignants.

Près de 1000 élèves, de la maternelle à la classe de 3ème 
sont éduqués dans l’ ensemble des établissements et je 
reconnais toutes les facettes de vos métiers dans 
lesquels l’éducation doit être prise au sens le plus 
étendu, avec une vigilance de tous les instants.

Encore un grand merci à toutes et tous.

Sincères remerciements à l’ensemble des commerçants, 
artisans, agriculteurs, industriels, sans oublier les 
derniers installés, qui ont fait le choix de notre 
commune pour développer et pérenniser leurs activités.
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La bonne santé de notre collectivité repose, pour une 
part, sur vos épaules et nous resterons avec la C.C. Val 
Guiers à l’écoute de vos remarques et très vigilants sur 
la qualité et la densité du tissu d’activités qui maille 
notre territoire.

Je voudrais maintenant au nom du conseil 
d’administration du C.C.A.S. et en mon nom personnel 
remercier très sincèrement l’ensemble du personnel 
soignant, médecin, infirmières et auxiliaires de soins, le 
psychologue, l’animatrice, tout le service administratif, 
le personnel affecté à l’hébergement, à la lingerie à 
l’entretien, enfin, tout le personnel de la cuisine 
centrale. Merci pour votre engagement.

Je remercie sincèrement et chaleureusement Karine, 
Céline, Dominique et Lydia, la nouvelle infirmière 
coordonnatrice pour l’important travail qu’ils 
fournissent pour faciliter le rapprochement de nos 
établissements de Saint Genix et de Pont de Beauvoisin.

L’objectif est de finaliser ce rapprochement par un 
transfert de compétences à la C.C. Val Guiers, dès la fin
de l’année. Merci à tous ceux qui s’impliquent dans cet 
imposant chantier.

14



L’A.D.M.R., le S.S.I.A.D et leurs bénévoles travaillent 
en liaison étroite avec nos établissements médico 
sociaux et assurent le maintien à domicile, qui reste un 
réconfort quand le degré de dépendance commence à 
évoluer.

Que les membres de ces associations soient sincèrement
remerciés pour leur travail au quotidien.

Je voudrais une dernière fois remercier tous mes 
adjoints Jean Claude, Daniel, Catherine, Jean Marie, 
Marie France pour le travail effectué tout au long de 
l’année, ainsi que l’ensemble du conseil municipal.

Je remercie Hervé Gaymard, Président du Conseil 
départemental, les conseillers Gaston Arthaud Berthet et
Marie Claire Barbier pour leur soutien à tous nos projets
avec une mention particulière pour l’aide apportée dans 
le projet de construction du nouveau gymnase et des 
vestiaires (soit 50% sur un projet de 2,8 M €) avec 
encore 250.000 € du C.T.S. et un apport de 150.000 € 
dans le cadre du Contrat Ambition Région. Le début des
travaux devrait intervenir rapidement, dès cette année.

Avec la mairie d’Aoste, nous aurons ainsi engagé 
environ 6 M € de travaux sur l’ensemble des structures 
sportives. Merci à Roger Marcel pour la bonne entente 
qui unit nos deux communes.
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Après le départ en retraite bien méritée de Nadine 
Paccard, nous avons recruté Fabienne Bernard, qui était 
déjà sur le poste de Secrétaire de Mairie à Saint Maurice
de Rotherens. 

Fabienne nous a rejoint début septembre, par 
anticipation à la mise en place de la Commune nouvelle.

Remerciements à l’ensemble du personnel, secrétariat, 
comptabilité, l’urbanisme, le service technique et 
d’entretien, le fleurissement et le personnel préposé à 
l’école maternelle et à la salle polyvalente, toujours 
sous la responsabilité de Gilles Mauras, directeur 
général des services que je remercie encore 
chaleureusement avec l’ensemble du personnel.

Entre le C.C.A.S. et la commune nouvelle, près de 130 
personnes travailleront au service de tous, sans 
distinction aucune.
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Je voudrais enfin remercier l’ensemble des partenaires 
publics et privés que nous sollicitons tout au long de 
l’année : la Poste, la Gendarmerie, le Centre des 
Finances publiques, le T.D.L. et le T.D.S., les services 
de l’Etat dont la D.D.T., mais aussi l’Office notarial 
l’Office de Tourisme, les porteurs de projets, les 
membres des commissions extra-municipales, 
la C.C. Val Guiers et le S.M.A.P.S. avec lesquels nous 
tissons des liens étroits, pour un meilleur 
fonctionnement de la collectivité et de son évolution 
future.

Un grand Merci à notre corps de sapeurs-pompiers, et 
« bon vent » aux Jeunes Sapeurs-Pompiers, commandés
par le Lieutenant Jonathan GRAVIER, pour leur 
présence aux cérémonies et à surtout à leur dévouement 
auprès de nos concitoyens.

Remerciements à Synfonia, à Arthur Ferrand, le chef 
d’orchestre ainsi qu’à sa Présidente, Madame Jenny 
Turpain et l’ensemble des musiciens qui nous 
accompagnent agréablement tout au long de l’année.
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Je voudrais enfin réitérer mes vœux de santé, de 
solidarité, de confiance et d’optimisme aux 3.033 
habitants de la commune nouvelle.

Diriger, c’est choisir, ce n’est pas répondre à toutes les 
revendications parce que l’on sait que c’est impossible. 
Alors il faut savoir faire des choix, les prioriser et les 
justifier, hier, aujourd’hui et demain.

Rappelons nous Toqueville : « C’est dans la Commune 
que réside la force des peuples libres »

La commune rassemble, elle porte les valeurs 
fondamentales de la démocratie, de la laïcité au 
quotidien, de la proximité et du « vivre ensemble », de 
la solidarité et de la citoyenneté, une nécessité vitale 
pour la France.

Bonne et heureuse année 2019!

Je vous remercie de votre écoute
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